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AVIS ET COMMUNICATIONS
DE LA

DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS

AVIS AUX IMPORTATEURS 

CONCERNANT LA PROLONGATION DE LA PÉRIODE D’APPLICATION 

DU RÈGLEMENT (UE) 978/2012 RELATIF AU SCHÉMA DE PRÉFÉRENCES

 TARIFAIRES GÉNÉRALISÉES 

Règlement (EU) 2023/2663 : JO L du 27/11/2023

Depuis 1971, l’Union accorde des préférences commerciales aux pays en développement dans le
cadre de son schéma de préférences tarifaires généralisées (SPG).

Le règlement (UE) 978/2012 du Parlement européen et du Conseil prévoit l’application du schéma
jusqu’au 31 décembre 20231, à l’exception du régime spécial en faveur des pays les moins avancés
qui continue de s’appliquer sans aucune date d’expiration.

Le  22 septembre  2021,  la  Commission  a  présenté  une  proposition  de  règlement  du  Parlement
européen et du Conseil relatif à l’application d’un schéma de préférences tarifaires généralisées et
abrogeant le règlement (UE) 978/2012 du Parlement européen et du Conseil, qui devrait entrer en
vigueur le 1er janvier 2024.

Cependant, la procédure législative ordinaire concernée est en cours et risque de ne pas être achevée
avant le 31 décembre 2023. Afin d’assurer la continuité de l’application du schéma de préférences
tarifaires généralisées, le règlement (UE) 2023/26632 du 22 novembre 2023, applicable depuis le 28
novembre  2023,  prévoit la  prolongation  de  la  période  d’application  du  règlement  (UE)
978/2012 jusqu’au 31 décembre 2027. 

Cette prolongation devrait permettre d’achever la procédure législative d’adoption du règlement
proposé. Dans le cas où celui-ci entrerait en vigueur et serait applicable avant le 31 décembre 2027,
la prolongation de la période d’application du règlement (UE) 978/2012 devrait être écourtée, tout
en prévoyant une période transitoire adéquate.

1  : EUR-Lex - 32012R0978 - EN - EUR-Lex (europa.eu)
2  : EUR-Lex - 32023R2663 - EN - EUR-Lex (europa.eu) 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302663
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32023R2663&qid=1701097541913
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32012R0978
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